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 Carcassonne 
 

   

Ordre des Avocats 28, Bd Jean Jaurès - ℡  04 68 25 86 29 
Bâtonnier Monsieur le Bâtonnier Stéphane CABEE  

Administrateurs EFACS 
 

Titulaire 
 

Maître Béatrice 
SOLERE RIUS 
 

04 68 47 87 82 Suppléant 
 

Maître Ségolène ZICKLER 
 

04 68 26 13 06 

 
 

Médiation 
 

Ouvert à tous 
 

 
Monsieur Michel DEALBERTI 
Avocat honoraire au Barreau de Saint Etienne, Ancien Bâtonnier 
Président de la Fédération Nationale des Centres de Médiation 
 

Maître Marie-Paule LEQUENNE 
Avocat au Barreau de Montluçon, Médiateur Familial DE 
Présidente de Montluçon-Médiation 
 

Objectif 
Sensibilisation à la Médiation 
 
Contenu 
- Présentation de la Fédération Nationale des Centres de Médiation  
- Actions et objectifs / Déontologie du médiateur 
- L’expérience du centre de Montluçon / Les formations proposées 
- Le processus de médiation / Rémunération du médiateur 
- Champs d’activité et prescripteurs de médiation 
- L’avocat qui assiste son client en médiation 
- Évolutions suivant les conclusions de la Commission GUINCHARD 

 
Méthode 
Présentation théorique et pratique par les 2 intervenants / Echanges avec la salle 
  

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  CCCCII,,  33  BBdd  CCaammiillllee  PPeelllleettaann  
 

 
Sensibilisation à la 

médiation 
 

 
Vendredi 27 Février 09 

 
 

14 h 30 – 17 h 30 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 40   
 

90 € 
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 Carcassonne 
 

Droit social 
 

Séance d’actualisation des connaissances 
 

 

Cabinet BASCOU - RANC 
Avocats Nîmes - Paris – Avignon 
 

 

Actualisation 

Objectif  
Séance d’actualisation de droit social en fonction des dernières évolutions législatives et 
jurisprudentielles 
 

Contenu 
- La stratégie de l’actualité sociale 
- Les incontournables de la jurisprudence 
- La nouvelle gestion des heures supplémentaires 

 

Méthode 
Exposé théorique et pratique – Questions / Réponses – Échanges 
  

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  CCCCII,,  33  BBdd  CCaammiillllee  PPeelllleettaann  
 

 

Vendredi 3 Avril 09 
 

9 h 30 – 13 h  
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 60  
 

105 € 
 

Droit social 
 

Public : généralistes 
 

 
Cabinet BASCOU - RANC 
Avocats Nîmes - Paris - Avignon 
 

 

Le contrôle URSSAF 

Objectif  
Savoir gérer le contrôle URSSAF 
 

Contenu 
Tout cotisant peut être un jour appelé à un contrôle URSSAF 
Les différentes étapes de la procédure seront abordées, afin que le participant sache les 
gérer de manière éclairée 
 

Méthode  
Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses – Echanges 
  

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  CCCCII,,  33  BBdd  CCaammiillllee  PPeelllleettaann  
 

Vendredi 3 Avril 09 
 

14 h 30 – 16 h 30 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 60  
 

60 €  

 

Patrimoine 
 

Public : généralistes et spécialistes 
 
 

Monsieur Lionel TIXIER 
Consultant Lexfi Associés 
Maître de Conférences associé à l'Université d'Auvergne 

 

Cycle de formation : le patrimoine  
Utilité de l’assurance vie en gestion de 

patrimoine : optimisation civile et fiscale 
 

Objectif  
- Maîtriser les implications civiles et fiscales de ce contrat 
- L’utiliser dans la gestion de patrimoine 
- Prévenir les risques juridiques de ces souscriptions 
- Optimiser la transmission du point de vue civil et fiscal 
 

Contenu 
- Les droits et obligations du souscripteur 
- Les droits et obligations du bénéficiaire 
- Les droits des héritiers / des créanciers 
- Optimisation civile / fiscale 
 

Méthode 
Présentation des limites des montages patrimoniaux visant à limiter les droits des héritiers et 
des créanciers 
 

Suite du cycle à Perpignan le  24 avril 2009 et à Perpignan le 19 juin 2009 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  CCCCII,,  33  BBdd  CCaammiillllee  PPeelllleettaann  

Vendredi 15 Mai 09 
 

9 h – 12 h 30 
et 

13 h 30 – 17 h 
 
 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 60 
 

210 € 
 



43 

 

 Carcassonne 
 

 

Droit de la famille / Fiscalité des particuliers / Droit du patrimoine 
 

Public : spécialistes en droit de la famille 
 

 
Maître Daniel MAUREL 
Avocat au Barreau de Narbonne 
 

 
Les conséquences fiscales du divorce 

et de la séparation de corps 

 
Objectif et contenu 
 
Trop souvent la rupture du lien conjugal est abordée en faisant abstraction de l’aspect 
fiscal  
 
Ce manque est lié à la méconnaissance par les avocats généralistes des règles de droit 
fiscal  
 
Cela génère un blocage qu’il convient de dépasser 
 
Cette formation est destinée à donner à tous, les outils nécessaires à une analyse des 
enjeux de la rupture du lien conjugal sur le plan fiscal 
 
Méthode  
Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses – Echanges 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  CCCCII,,  33  BBdd  CCaammiillllee  PPeelllleettaann  
 

 
 

Vendredi 2 Octobre 09 
 

9 h 30 - 12 h 30 
 

et 
 

14 h - 17 h 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 40  
 

180 € 
 

 

 


